
Image not found or type unknown

Dsiponibilité des personnels contractuels
dans la f° publique

Par sully, le 02/06/2008 à 13:45

Un personnel contractuel employé dans la fonction publique (Rectorat) depuis 2001 a t-il le
droit de se mettre en disponibilité. Si oui, combien de temps ?rnrnmerci
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